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Les Poissons d'eau douce de France
Philippe Keith, Nicolas Poulet, Gaël Denys, 
Thomas Changeux, Éric Feunteun & Henri Persat (coord.)

Les équipes du Muséum national d’Histoire naturelle et de l’Office 
français de la biodiversité mènent depuis plusieurs décennies des 
 programmes d’études et d’inventaires de la diversité des poissons d’eau 
douce de France. Ce travail a conduit à une progression considérable 
des connaissances, notamment grâce aux études moléculaires.

Cette nouvelle édition présente des évolutions importantes :

- des chapitres généraux sur l’écologie, la gestion et la conservation des 
populations de poissons et des écosystèmes aquatiques d’eau douce ;

- une nouvelle approche de la répartition, avec des cartes de présence 
basées sur les bassins versants ;

- une présentation des traits de vie des poissons d’eau douce, à jour des 
connaissances actuelles ;

- des monographies qui présentent chaque espèce, en intégrant les 
connaissances scientifiques les plus récentes et les nouvelles espèces 
récemment décrites (12 nouvelles espèces) comme le brochet aquitain, 
l’épinochette du Poitou, l’ombre d’Auvergne, etc., ainsi que 5 espèces 
exotiques récemment arrivées en France (saumon à bosse, rotengle 
 italien, gobie à tache noire, etc.).

Ce superbe guide est enrichi de mises à jour importantes, tant sur la 
taxonomie que sur la répartition des espèces. L’iconographie a été 
 largement renouvelée, avec la plupart des espèces présentées dans 
leur habitat naturel.

Véritable référence sur les poissons d’eau douce de France, cet ouvrage 
est le fruit du travail collégial de 48 auteurs, tous spécialistes reconnus 
et deviendra rapidement une référence pour tous les biologistes euro-
péens. İl intéressera toute personne qui dans le cadre de ses pratiques 
de loisirs ou professionnelles est en contact avec les poissons d’eau 
douce : naturalistes débutants et confirmés, pêcheurs et aquariophiles 
amateurs, pisciculteurs et gestionnaires des milieux naturels, scienti-
fiques ou médiateurs environnementaux.
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Mâle, Allier, 
Luc (48)
F. Melki/Biotope

L’ombre d’Auvergne
Thymallus ligericus Persat, Weiss, Froufe, Secci-Petretto & Denys, 2019

Ombre ligérien

DESCRIPTION
Allure très semblable à celle de l’ombre commun. Il s’en distingue chez l’adulte principalement par une 
silhouette plus élancée, un museau plus pointu et plus large débordant nettement la lèvre inférieure et 
donnant au museau un profil plutôt droit ou franchement concave. En conséquence l’ouverture de la bouche 
apparaît transversale. La robe des flancs est généralement sombre avec parfois des reflets bleu acier et 
elle est constellée de taches noires (jusqu’à plusieurs centaines). La tête apparaît moins haute et l’œil plus 
petit que chez l’ombre commun. La plage rousse irrégulière visible sur les flancs de l’ombre commun est 
ici souvent masquée par le fond sombre de la livrée. Les nageoires des adultes sont sombres, tirant sur 
le violet chez les plus gros individus. Les couleurs de la dorsale tendent également à être plus ternes que 
chez l’ombre commun, avec toutefois un léger liseré rose sur le dessus. La nageoire dorsale des adultes est 
aussi parsemée de taches sombres, rousses, et claires en damier avec un reflet bleu irisé visible sous un 
certain angle dans sa partie postérieure. Taille : 35 à 45 cm, exceptionnellement 50 cm pour 1 kg. Diagnose : 
D VII-VIII/14-15, Pt I/14-16, Pv I/9-11, A IV-V/9-11, C 19(21), LL (75)80-90(93). Vert. : 57-61. Br. : (9)10-11(12). 

DISTRIBUTION (voir carte p. 523)
L’ombre ligérien est confiné aux rivières des 
plateaux et piémonts d’Auvergne et du Limousin : 
haute Vienne, Sioule, Allier, Alagnon, Dore, Loire 
vellave, Ance du Nord, Lignon du Forez. Autrefois 
présent dans le Taurion (Haute-Vienne) et jusqu’à 
récemment dans la Besbre (Allier), il en a été 
éradiqué par les barrages. La population de la 
Sioule n’a pas été loin de subir le même sort 
et ne s’est peut-être maintenue que grâce aux 
repeuplements. Les populations introduites sur 
le haut bassin de la Sarthe (Huisne et Corbionne) 
n’appartiennent probablement pas à cette espèce.
Absent à l’origine des autres bassins français, il 
a pu y être introduit localement par le biais des 
produits de la pisciculture fédérale de Besse-en-
Chandesse (63) qui élève une souche locale à base 
d’ombres de l’Alagnon.

De par son isolement géographique et géné-
tique, l’ombre d’Auvergne est probablement la plus 
ancienne lignée de salmonidés de France puisque 
son arrivée remonte probablement à la limite Plio-
cène-Pléistocène, c’est-à-dire au début du refroi-
dissement quaternaire.

MENACES ET MESURES DE CONSERVATION
Mêmes menaces que pour l‘ombre commun, si ce 
n’est que les eaux très peu minéralisées des ter-
rains granitiques dans lesquelles il évolue neutra-
lisent bien moins les polluants. Ainsi les vidanges 
de barrages lui sont probablement beaucoup plus 
néfastes que dans le Jura calcaire. Les différentes 
populations du bassin de la Loire sont totalement 
isolées les unes des autres et donc individuelle-
ment sous la menace d’une extinction par pollution 
accidentelle. L’ombre d’Auvergne semble par contre 
résister à l’introduction de souches d’ombres d’une 
autre origine (le taux de contamination génétique 
de ses différentes populations sauvages est quasi-
ment nul), mais il convient d’éviter tout alevinage 
intempestif. Concernant sa protection, les diffé-
rents textes réglementaires ayant été rédigés à 
l’époque où l’on considérait qu’il n’existait qu’une 
seule espèce d’ombre (Thymallus thymallus), ceux-
ci s’appliquent de facto à l’ombre d’Auvergne.

Henri Persat

Bibliographie principale
Persat et al., 2016 ; Persat et al., 2019
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Défavorable mauvais

BIOLOGIE-ÉCOLOGIE
L’ombre d’Auvergne occupe les mêmes habitats 
que l’ombre commun, les grands courants plats 
de la zone à ombre, mais les adultes peuvent 
remonter dans les fosses de la zone à truite s’ils y 
sont à l’abri des prédateurs. Dans les moyens cours 
d’eau, on le trouve plutôt au pied des radiers en tête 
de mouille, les juvéniles occupant plutôt les têtes 
de radiers, voire les radiers eux-mêmes, parfois en 
compagnie de tacons. Il se nourrit essentiellement  

d’insectes capturés sur les graviers du fond ou en 
dérive dans le courant. Il peut notamment avaler 
des larves de trichoptères dans leurs fourreaux 
de graviers. Comme pour l’ombre commun, le frai 
débute quand l’eau atteint 9 °C, soit le plus souvent 
en mars, mais jusqu’à début mai sur le haut Allier. 
La croissance est aussi active que celle de l’ombre 
commun, n’étant guère ralentie que par la froidure 
des hauts plateaux auvergnats.

Juvénile. Allier, Luc (48). B. Adam/Biotope
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Mâle (à gauche) 
et femelle. La Ness 
(Écosse). C. Conroy

Le saumon à bosse ou saumon rose
Oncorhynchus gorbuscha Walbaum, 1792

DESCRIPTION
Le genre Oncorhynchus qui regroupe les saumons et les truites du Pacifique sous 13 espèces, se distingue 
du genre Salmo par des critères ostéologiques (voir la truite arc-en-ciel). Il existe 6 espèces du saumon du 
Pacifique dont le saumon à bosse ou saumon rose (pink ou humpback salmon). Le corps est fusiforme, légè-
rement comprimé latéralement et recouvert de nombreuses petites écailles de type cycloïde. La bouche est 
large, terminale et la mâchoire supérieure dépasse l’aplomb de l’œil. La coloration de la robe est variable 
selon le stade de développement. Les juvéniles, de très petite taille (~ 3 cm), sont dépourvus de marques 
transversales sur les flancs. Leur livrée est blanchâtre et cette couleur blanche s’accentue lors de leur 
migration vers la mer (stade smolt) ; leur taille ne dépasse pas 7 cm. En mer, l’adulte a une livrée blanche 
argentée, un dos noir avec des reflets verdâtres et de très nombreuses taches/points noirs ovales sur le dos, 
ainsi que sur les nageoires adipeuse et caudale. Lors de sa migration en rivière et à l’approche de la période 
de reproduction, le dos du mâle devient brun à noir et celui de la femelle vert olive avec des barres ou des 
taches noires, tandis que le ventre reste blanc brillant chez les deux sexes. Le mâle présente des caractères 
sexuels secondaires : grosse bosse sur le dos (d’où son nom saumon à bosse), élargissement de la tête, 
apparition de dents nuptiales sur les deux mâchoires et d’un bec à la mâchoire supérieure (chez les mâles 
du genre Salmo, ce bec apparaît également en période de reproduction mais à la mâchoire inférieure). Les 
adultes ont une taille moyenne de 50 cm pour un poids moyen de 2 kg. Le saumon rose se distingue de la 
truite arc-en-ciel par trois critères : forte abondance de taches noires sur le corps et les nageoires, plus 
grand nombre d’écailles sur la ligne latérale et présence d’une bosse sur les dos chez les mâles. Diagnose 
de l’adulte : rayons mous D : 10-15, A : 11-19, Pc ; 11-17, Pv 9-10, LL 177-240, Br. : 16-33, Vert. : 63-72.

femelle produit de 1 200 à 1 900 œufs. L’incubation 
dure de 560 à 580 degrés-jours et le stade smolt de 
889 à 1000 degrés-jours. La température de déve-
loppement se situe entre 3 °C et 15 °C. La dévalai-
son des smolts s’étale de fin février à la mi-août se-
lon la latitude à une taille moyenne de 28 à 35 mm 
pour un poids de 1,3 à 2,6 g. L’espèce parcourt plus 
de mille kilomètres en mer et la survie marine 
varie de 2 à 5 %. Son écologie n’est pas connue en 
France car l’espèce n’est pas implantée en milieu 
naturel. Néanmoins, dans la zone atlantique d’Eu-
rope du Nord où le saumon rose a été introduit, on 
note des différences dans l’écologie de l’espèce 
comparée à celle à l’aire de distribution naturelle 
à savoir une taille des smolts et une fécondité plus 
élevée, un retour des adultes les années impaires 
et une reproduction plus tardive.

DISTRIBUTION
Son aire de répartition originelle s’étend dans le 
Pacifique depuis le nord de l’Alaska jusqu’au sud 
de la Californie (Est) et depuis la côte de la Sibérie 
jusqu’au large des côtes de la Corée et du Japon 
(Ouest). Le saumon rose a la plus large distribu-
tion de tous les saumons du Pacifique dans l’Arc-
tique. Suite au changement climatique, sa pré-
sence augmente, naturellement côté canadien et 
partiellement aidée par des transplantations côté 
russe. C’est l’espèce la plus abondante parmi 
les saumons du Pacifique (40 % en poids et 60 % 
en nombre – 440 000 t par an en moyenne – des 
pêches commerciales). L’espèce a été introduite 
accidentellement sur la côte atlantique du Cana-
da dans les années 1950. En Europe, elle l’a été 
intentionnellement (développement de la pêche-
rie) avec succès dans les cours d’eau de la pénin-
sule de Kola (mer de Barents et mer Blanche) à 
la même période. Elle a également été introduite 
en Norvège, en Lettonie et en Allemagne. Elle a 
colonisé dès 1960 la Norvège et l’Islande et dans 

les années suivantes les tributaires de la mer Bal-
tique, l’Écosse, l’Angleterre et l’Irlande. Dès 1985, 
des populations se maintiennent en mer Blanche 
et la reproduction est observée en Norvège et 
plus récemment en Écosse (2017). Cette même 
année, l’espèce a été signalée dans de nombreux 
pays d’Europe du Nord (Irlande (30), Royaume-Uni 
(100), Finlande, Islande, Danemark et Allemagne) 
et sur les côtes du Labrador. En France, trois sau-
mons roses mâles ont été recensés en 2017, deux  
capturés à la ligne sur la Canche (Pas-de Calais)  
(~ 40 cm) et sur le Gouët (Côtes d’Armor) (~ 74 cm) 
et le troisième observé en vidéo comptage sur 
l’Elorn (Finistère) (41-45 cm). Il s’agit des premiers 
recensements en France et des signalements les 
plus au sud de l’Atlantique est.

MENACES ET MESURES DE CONSERVATION
Actuellement, le saumon rose n’est pas implanté en 
France et au vu de ses exigences écologiques, les 
risques sur la faune pisciaire, notamment sur les 
salmonidés indigènes (saumon atlantique et truite 
commune), semblent a priori faibles. On ne peut ce-
pendant pas écarter tout risque, en particulier pour 
les rivières se jetant dans la Manche présentant 
des obstacles dans leurs parties basses et qui sont 
principalement alimentés par des nappes avec des 
températures de l’eau suffisamment froides dès le 
mois de septembre. Par ailleurs, les connaissances 
sur l’écologie du saumon rose en Europe restent 
limitées, en particulier dans les parties récemment 
colonisées au sud, de sorte que sa capacité d’adap-
tation à ces nouvelles conditions ne peut être réel-
lement prédite (retard de la reproduction pour avoir 
des températures plus favorables ou prolongement 
du séjour des juvéniles en rivière).

Jean-Luc Baglinière, Quentin Josset  
& Laurent Beaulaton

Bibliographie principale
Scott & Crossman, 1974 ; Heard, 1991 ; Kottelat & Freyhof, 2007 ; Fiske et al., 2013 ; Nielsen et al., 2013 ; FAO, 2016 ; Niemelä et al., 2016 ; Beaulaton 
et al., 2017.
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BIOLOGIE-ÉCOLOGIE
Dans son aire d’origine, le saumon rose est une 
espèce anadrome obligatoire, la plus petite parmi 
les saumons du Pacifique. Le cycle de vie est court 
(2 ans) pour la très grande majorité des individus 
dont 18 mois en mer. Cette particularité fait que les  

lignées des années paires et impaires sont isolées 
génétiquement. La migration des adultes s’étale de 
juin à septembre. La reproduction a lieu entre août 
et novembre, dans les zones courantes des par-
ties aval des rivières, et l’espèce est semelpare. La 

Font Estramar (11). 
D. Poracchia

L’anguille européenne
Anguilla anguilla (Linnaeus, 1758)

Larve leptocéphale. Lors de la 1re métamorphose : civelle, piballe. Phase de croissance : anguille jaune, anguiello, sili, silien. 
Lors de la 2e métamorphose : anguille argentée, coureuse, pimperneau

BIOLOGIE-ÉCOLOGIE
L’anguille est un migrateur amphihalin thalasso-
toque (reproduction en mer, croissance en eau 
douce). L’espèce, eurytherme et euryhaline, colo-
nise tous les milieux aquatiques continentaux 
accessibles, depuis les estuaires jusqu’à l’amont  

des bassins versants pour y effectuer sa crois-
sance. Dans les parties aval des bassins versants, 
elle représentait jusque dans les années 1980 
souvent plus de 50 % des biomasses piscicoles. 
La zone de ponte n’est toujours pas localisée avec 

certitude, aucun œuf ni reproduction n’ayant été 
observés dans le milieu naturel. Les plus petites 
larves (5 mm) ont été observées dans la mer des 
Sargasses, site probable de ponte. La maturation 
sexuelle se fait en mer suivant des modalités en-
core mal connues. Une femelle mature a proba-
blement été photographiée dans cette région par 
2 000 m de fond. La ponte se déroulerait à environ 
200 m de profondeur, chaque femelle produisant 
environ 0,8 à 1,3 million d’ovules. Il est supposé 
qu’elles meurent peu après la reproduction.

Après l’éclosion, au printemps, les leptocéphales 
traversent l’océan pendant une durée encore 
controversée comprise entre 10 mois et 3 ans, 

à des profondeurs variant entre 25 m la nuit 
et 300 m le jour. Les larves (taille max : 75-
85 mm), portées par le Gulf Stream, s’approchent 
des côtes européennes. Arrivées sur le talus 
continental, elles cessent de s’alimenter et se 
métamorphosent en civelles transparentes se 
dirigeant vers les estuaires. La pigmentation des 
civelles se fait en quelques semaines, la reprise 
de l’alimentation intervenant avant la fin de ce 
processus. La migration est passive au départ, 
les civelles utilisant, pendant quelques semaines, 
des courants de marée montante pour progresser 
vers les limites de marée dynamique des estuaires. 
Toutefois, une partie des civelles se sédentarise 

Anguilla anguilla
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fréquemment présente

anguille européenne

rarement présente

anciennement présente

DESCRIPTION
Poisson serpentiforme (du latin anguis, le serpent) au corps cylindrique dans sa partie antérieure et 
aplati latéralement dans la région caudale. Écailles petites, non recouvrantes, profondément incrustées 
dans le derme apparaissant à 15-20 cm. Mucus abondant. Taille maximale 142 cm pour 6,6 kg. Diagnose : 
une nageoire impaire unique (fusion dorsale, caudale et anale), allant de l’anus au milieu du dos à mi-
distance entre l’aplomb de l’anus et de l’opercule (minimum, 500 rayons mous). Pelviennes absentes, 
pectorales (14 à 18 rayons) en arrière des branchies. 110 à 120 vertèbres. Quatre stades sont définis. Larve 
« leptocéphale » (5 à 90 mm) en forme de feuille de saule, longtemps considérée comme une espèce 
particulière (Leptocephalus brevirostris). Métamorphose en civelle (de 55 à 90 mm) transparente, le corps 
perdant environ 1/8 de sa longueur. Pigmentation en quelques semaines et transformation en anguille 
jaune se caractérisant par un ventre jaune, un dos vert à brun olive, des yeux petits et une ligne latérale peu 
visible. Avant la dévalaison, seconde métamorphose en anguille argentée (peau plus épaisse, ventre blanc, 
dos sombre, volume oculaire quadruple, ligne latérale bien visible).
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La lamproie marine est communément considérée comme 
un « poisson », mais d’autres poissons comme la truite ont 
plus de points communs avec l’homme qu’avec la lamproie. 
Phylogénétiquement parlant, les « poissons  » n’existent pas.  
Cette femelle déplace les galets avec sa ventouse pour 
construire son nid. B. Adam/Biotope

Chapitre1

Mais où sont passés 
les poissons ?


